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Section 1 : Dispositions générales

Article L1614-1
(Loi nº 97-1239 du 29 décembre 1997 art. 42 I)

Tout accroissement net de charges résultant des transferts de compétences effectués entre l'Etat et
les collectivités territoriales est accompagné du transfert concomitant par l'Etat aux communes, aux
départements et aux régions des ressources nécessaires à l'exercice normal de ces compétences. Ces
ressources sont équivalentes aux dépenses effectuées, à la date du transfert, par l'Etat au titre des
compétences transférées et évoluent chaque année, dès la première année, comme la dotation globale
de fonctionnement. Elles assurent la compensation intégrale des charges transférées.

Article L1614-1-1
(inséré par Loi nº 2004-809 du 13 août 2004 art. 120)

Toute création ou extension de compétence ayant pour conséquence d'augmenter les charges des
collectivités territoriales est accompagnée des ressources nécessaires déterminées par la loi.

Article L1614-2

Les charges correspondant à l'exercice des compétences transférées font l'objet d'une évaluation
préalable au transfert desdites compétences.

Toute charge nouvelle incombant aux collectivités territoriales du fait de la modification par l'Etat,
par voie réglementaire, des règles relatives à l'exercice des compétences transférées est compensée
dans les conditions prévues à l'article L. 1614-1. Toutefois, cette compensation n'intervient que pour



la partie de la charge qui n'est pas déjà compensée par l'accroissement de la dotation générale de
décentralisation mentionnée à l'article L. 1614-4.

Article L1614-3
(Loi nº 2004-809 du 13 août 2004 art. 118 I)

Le montant des dépenses résultant des accroissements et diminutions de charges est constaté pour
chaque collectivité par arrêté conjoint du ministre chargé de l'intérieur et du ministre chargé du
budget, après avis de la commission consultative sur l'évaluation des charges du Comité des finances
locales, dans les conditions définies à l'article L. 1211-4-1.

La commission consultative mentionnée à l'alinéa précédent établit à l'intention du Parlement, à
l'occasion de l'examen du projet de loi de finances de l'année, un bilan de l'évolution des charges
transférées aux collectivités locales.

Le bilan retrace, pour chaque catégorie de collectivités territoriales, l'évolution du coût des
compétences qui leur ont été transférées ou confiées au cours des dix dernières années. Il est effectué
à partir du montant des dépenses engagées annuellement par les collectivités locales au titre des
compétences transférées en distinguant les dépenses correspondant à l'exercice normal, au sens de
l'article L. 1614-1, des compétences transférées de celles résultant de la libre initiative des collectivités
locales.

Le bilan retrace également les conséquences financières des transferts de personnel et des délégations
de compétences, ainsi que l'évolution du produit des impositions de toutes natures transférées en
compensation des créations, transferts et extensions de compétences.

Le bilan comprend en annexe un état, pour le dernier exercice connu, de la participation des
collectivités locales à des opérations relevant de la compétence de l'Etat et des concours de l'Etat à
des programmes intéressant les collectivités locales.

Article L1614-3-1
(Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 52 I)
(Loi nº 2003-1200 du 18 décembre 2003 art. 5)

La commission mentionnée au premier alinéa de l'article L. 1614-3 constate l'évolution des charges
résultant des créations, des extensions de compétences ou des modifications par voie législative des
conditions d'exercice des compétences transférées, et la retrace dans le bilan mentionné au même
article L. 1614-3. Lorsqu'elles concernent des compétences exercées par les régions ou les
départements, l'évolution de ces charges est constatée pour chaque collectivité.



Article L1614-4
(Loi nº 96-1181 du 30 décembre 1996 art. 31)

(Loi nº 97-1239 du 29 décembre 1997 art. 42 II)

Les charges visées à l'article L. 1614-1 sont compensées par le transfert d'impôts d'Etat, par les
ressources du Fonds de compensation de la fiscalité transférée et, pour le solde, par l'attribution
d'une dotation générale de décentralisation. Les collectivités locales bénéficiaires utilisent librement la
dotation générale de décentralisation et les ressources en provenance du Fonds de compensation de
la fiscalité transférée qui sont inscrites; en section de fonctionnement du budget.

Dans le cas où, l'année d'un transfert de compétences, le produit des impôts affectés à cette
compensation, calculé aux taux en vigueur à la date du transfert de compétences, est supérieur, pour
une collectivité donnée, au montant des charges qui résultent du transfert de compétences, tel qu'il
est constaté dans l'arrêté interministériel mentionné à l'article L. 1614-3, il est procédé l'année même
aux ajustements nécessaires.

A cette fin, le produit des impôts revenant à la collectivité concernée est diminué au profit du fonds
de compensation de la fiscalité transférée, de la différence entre le produit calculé sur la base des taux
en vigueur à la date du transfert et le montant des charges visé ci-dessus ainsi que la moitié du
supplément de ressources fiscales résultant des dispositions de l'article 14 de la loi de finances pour
1984 (nº 83-1179 du 29 décembre 1983).

Dès l'année du transfert et pour les années ultérieures, le montant de cet ajustement évolue dans les
conditions prévues à l'article L. 1614-1. Il est modifié, en tant que de besoin, pour tenir compte des
accroissements de charges résultant de nouveaux transferts de compétences.

A compter de 1997, il est créé un Fonds de compensation de la fiscalité transférée qui dispose en
ressources de la diminution du produit des impôts définie au troisième alinéa du présent article.

Sont éligibles à ce fonds les collectivités territoriales pour lesquelles le transfert d'impôt d'Etat a été
insuffisant pour compenser intégralement l'accroissement net de charges résultant des transferts de
compétences entre l'Etat et ces collectivités territoriales.

Ce fonds est réparti entre les collectivités territoriales éligibles au prorata de leur part dans
l'accroissement net de charge précité, diminué du produit des impôts d'Etat transférés affecté, en
application du premier alinéa, à la compensation de ces charges.

Article L1614-5

Au terme de la période visée à l'article 4 de la loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 précitée, les transferts
d'impôts d'Etat représentent la moitié au moins des ressources attribuées par l'Etat à l'ensemble des
collectivités locales.

Les pertes de produit fiscal résultant, le cas échéant, pour les départements ou les régions, de la
modification, postérieurement à la date de transfert des impôts et du fait de l'Etat, de l'assiette ou des
taux de ces impôts sont compensées intégralement, collectivité par collectivité, soit par des



attributions de dotation de décentralisation, soit par des diminutions des ajustements prévus au
deuxième alinéa de l'article L. 1614-4.

Le montant de la perte de produit fiscal à compenser, pour chaque collectivité concernée, est
constaté dans les mêmes conditions que les accroissements et diminutions de charges visés à l'article
L. 1614-3.

Article L1614-5-1
(inséré par Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 52 II)

L'arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du ministre chargé du budget constatant soit des
accroissements ou diminutions de charges en application des dispositions de l'article L. 1614-3, soit
des pertes de produit fiscal en application des dispositions de l'article L. 1614-5, intervient dans les
six mois de la publication des dispositions législatives ou réglementaires auxquelles il se rapporte.

Article L1614-6

Ne figurent pas dans le bilan financier prévu à l'article L. 1614-3 :

- les crédits inclus dans la dotation globale d'équipement des communes et des départements ;

- les ressources prévues à l'article 113 de la loi nº 83-8 du 7 janvier 1983 précitée ;

- les crédits correspondant à la suppression de la contribution des communes aux charges de police ;

- les charges induites pour l'Etat par le transfert à l'Etat des charges supportées par les collectivités
territoriales en matière de justice et de police ;

- les crédits correspondant à la prise en charge par l'Etat des frais de logement des instituteurs au
moyen de la création d'une dotation spéciale intégrée dans la dotation globale de
fonctionnement.

Article L1614-7
(Loi nº 2004-809 du 13 août 2004 art. 130)

Tout transfert de compétences de l'Etat à une collectivité territoriale entraîne pour celle-ci
l'obligation de poursuivre, selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat, l'établissement
des statistiques liées à l'exercice de ces compétences.

Ces statistiques sont transmises à l'Etat.

En vue de la réalisation d'enquêtes statistiques d'intérêt général, les collectivités territoriales et leurs
groupements transmettent à l'Etat des informations individuelles destinées à la constitution
d'échantillons statistiquement représentatifs.



L'Etat met à disposition des collectivités territoriales et de leurs groupements les résultats de
l'exploitation des données recueillies en application du présent article ou de l'exploitation de données
recueillies dans un cadre national et portant sur les domaines liés à l'exercice de leurs compétences. Il
en assure la publication régulière.

Les charges financières résultant de cette obligation pour les collectivités territoriales font l'objet
d'une compensation par l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 1614-1 à L. 1614-3.


